PLAN NATIONAL

PLAN NATIONAL DE COORDINATION ET DE REGULATION DES LITS POUR BRULES EN SITUATION DE CATASTROPHE : LE PLAN BABI.

1. Introduction.

La Belgique compte 7 centres ou services spécialisés dans le traitement des brûlés.  Cela représente 65  lits spécialisés pour tout le territoire national.  En temps de crise, ce nombre peut passer à 100 lits.

En 1987, ces centres ont constitué une ASBL : la Belgian Association  for Burn Injuries (BABI) ou Association belge pour le traitement des brûlés (annexe au moniteur belge du 26 mars 1987 ; …2005).  Un des buts de cette association est de maintenir à jour un plan de coordination et de régulation des lits pour brûlés en cas de catastrophe nationale.  Ce plan vise à régler les principes d’aide mutuelle entre les différents centres en cas d’accident entraînant un grand nombre de brûlés.  Il constitue un complément à la chaîne d’aide sanitaire et médicale (discipline n°2) du plan provincial d’intervention, laquelle est placée sous la responsabilité du médecin inspecteur d’hygiène.

Les buts de ce plan de régulation et de coordination sont :


· La mise en alerte rapide et efficace de tous les centres de brûlés du pays et une augmentation de leur capacité en lits afin de faire face dans les plus brefs délais à un grand nombre de victimes brûlées; 


· Donner une réponse médicale rapide et adaptée à une demande spécifique sur le lieu de la catastrophe et/ou dans les hôpitaux de premier accueil (B-Team) ;

· Organiser la répartition et les transports secondaires précoces et différés des patients brûlés (urgences tertiaires) ;

· Etablir des contacts d’assistance réciproque avec les pays limitrophes en collaboration avec les autorités compétentes, en vue de faciliter la recherche de lits spécialisés lors d’une catastrophe dépassant les possibilités nationales de traitement.
2. Principes de fonctionnement du plan BABI.

2.1. Activation du plan BABI.

Le plan BABI peut être initié par une autorité compétente (alinéa 3) en composant le numéro national  02/268 62 00 de la centrale de régulation des lits pour brûlés. 

Ce plan est ensuite amplifié ou au contraire désactivé par la centrale de régulation des lits pour brûlés en fonction de l’évolution de la situation.  

Les autorités compétentes impliquées dans la catastrophe en cours peuvent être: le centre 100, le médecin du SMUR sur place, le directeur des secours médicaux (DSM), le médecin inspecteur d’hygiène de la province, le centre de brûlés le plus proche de la catastrophe ou le(s) centre(s) de brûlés d’un pays limitrophe ou toute autre autorité sanitaire (ex. SAMU) d’un pays limitrophe confronté à une catastrophe dépassant ses moyens propres.  

2.2. Régulation des lits pour brûlés.

2.2.1. Centrale nationale de régulation des lits pour brûlés.

a. A l’initiative des centres de brûlés belges, une centrale nationale de régulation des lits pour brûlés, dénommée ci-après « la Centrale », a été mise en place au sein du Centre de Coordination des Opérations et des Transmissions (CCOT),structure distincte du centre de brûlés militaire de l’Hôpital Central de la Base Reine Astrid de Bruxelles, structure géographiquement centrale, disposant de moyens de communication très étoffés, d’un personnel multilingue et d’une grande expérience dans le domaine de l’urgence et des catastrophes.  Cette centrale fonctionne 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.  Ses numéros d’appel sont le 02/268 62 00 ou le 02/264 48 48.  Le numéro du fax est le 02/ 262 14 80.  Son adresse email est airevac@mil.be.  

b. La Centrale est placée sous l’autorité du fonctionnaire du département de la Défense, membre de la cellule de coordination de l’hôpital militaire, qui est désigné comme coordinateur des secours d’urgence et de gestion des situations d’exception de cet hôpital.  Le coordinateur gère la Centrale au quotidien.  En cas de besoin, il en assure le déclenchement et la mise en œuvre.  

c. En cas d’activation du plan, le coordinateur ou son remplaçant est assisté dans sa mission par un médecin,expert en brûlures, dont le nom figure sur la liste des centres de brûlés établie mensuellement par le président du BABI et communiquée à la Centrale.  Cette liste de garde est appelée « la garde BABI ».  Le coordinateur et le médecin de la garde BABI constituent l’équipe de coordination du plan BABI lors de son activation.

2.2.2. La Régulation du plan BABI.

En cas d’accident présumé ou réel avec de nombreux brûlés, nécessitant l’activation du plan BABI, l’équipe de coordination prend les dispositions qui s’imposent et notamment :

· Elle organise une réponse graduée aux besoins ;

· En fonction de la gravité de la situation, elle prend personnellement contact avec les responsables en charge des différents centres de brûlés

· Elle joue le rôle de conseiller technique pour le directeur des secours médicaux sur place (DSM) ou pour le médecin inspecteur d’hygiène de la province concernée;

· Elle organise et coordonne les évacuations des patients vers les différents centres de brûlés..

· A la demande des autorités, elle constitue le ou les B-Team(s). 

Toute activation de la centrale donne lieu à un rapport qui est présenté lors d’une réunion du BABI.  De même, une synthèse annuelle est présentée dans le courant du premier trimestre de l’année qui suit l’année concernée. 

2.2.3. Le Fonctionnement de la Centrale et les différentes phases du plan BABI. 

a. La permanence.

La Centrale prend quotidiennement contact avec les tous les centres de brûlés afin de tenir à jour la liste des lits spécialisés immédiatement disponibles.  A cet effet, chaque centre de brûlés possède un fax.  Elle tient le coordinateur au courant de l’évolution du nombre de places disponibles, en particulier si ce nombre est particulièrement réduit.  Dès qu’elle est informée d’un événement faisant état de nombreux brûlés ou d’une situation à forte potentialité de victimes, ou d’une demande de déclenchement du plan BABI, elle avertit personnellement le coordinateur.

b. La phase I : Activation du plan BABI. 

En cas d’accident entraînant un nombre important de brûlés, la Centrale est prévenue par une autorité compétente (voir 2.1.) :.

i. La Centrale s’efforce de collecter les informations suivantes : 
· coordonnées de l’appelant ;

· nombre de brûlés – adultes et enfants – et leur gravité approximative ;

· nombre de brûlés intubés ou nécessitant une intubation endotrachéale –adultes et enfants (U1 U2 U3)

ii. La Centrale avertit immédiatement le coordinateur de garde.  Sur base des informations reçues, le coordinateur fait déclencher immédiatement le plan BABI ou décide de venir analyser la situation au CCOT.  

iii. Dès que la décision de déclencher le plan est prise, la Centrale contacte sans délai tous les centres de brûlés du pays par téléphone ou par fax dans l’ordre chronologique qu’imposent les circonstances.  

iv. Dès son arrivée à la centrale, le coordinateur réévalue la situation et s’il apparaît que le plan doit rester activé, il prévient personnellement  le médecin de la garde BABI.

c. La phase II : Montée en puissance.

Suite à la demande de la Centrale,  chaque centre de brûlés:

· Définit ses possibilités d’accueil immédiat et communique sa capacité à la centrale par téléphone et par fax;

· Si nécessaire, tente de porter sa capacité d’hospitalisation à 150 % ; il communique par fax  sa capacité finale à la centrale, idéalement dans l’heure ;

· Si pendant le déroulement du plan, un centre de brûlés doit revoir à la hausse ou à la baisse sa capacité annoncée, il en informe sans délai la centrale par téléphone, avec confirmation par Fax..

d. La Phase III : Régulation des évacuations et répartition des patients.

Sur base des informations collectées par  la Centrale, l’équipe de coordination, organise, en concertation avec l’autorité compétente ayant sollicité la mise en œuvre du plan BABI, la répartition des patients dans les centres de brûlés en tenant compte, chaque fois qu’il est possible des traumatismes et/ou pathologies associées, de l’âge, du lieu de domicile du patient et des moyens de transport disponibles.  Le cas échéant, elle organise les transports secondaires en activant des moyens aériens militaires ou civils.

e. La phase IV : Envoi de B-Team(s).

A la demande du Médecin Inspecteur Provincial de l’Hygiène ou de toute autre autorité compétente concernée par la catastrophe, la Centrale envoie une ou plusieurs B-Team dans les institutions hospitalières non spécialisées ayant accueilli des patients brûlés afin de dispenser des recommandations dans la prise en charge, voire le cas échéant, de recommander l’évacuation vers un centre de brûlés.

f. La phase V : Follow-up et rapatriement.

En collaboration avec le médecin inspecteur d’hygiène de la province, l’équipe de coordination assure un suivi quotidien de l’évolution des patients (nombre d’hospitalisés, nombre de patients critiques, décès…).  Il est demandé à tous les centres et autres hôpitaux de signaler par fax le décès d’une des victimes de la calamité.  

L’orientation vers un centre de brûlés belge des patients rapatriés d’un hôpital non spécialisé ou d’un centre de brûlés à l’étranger sera organisé par l’équipe de coordination et tiendra compte du souhait des victimes ou à défaut de la proximité géographique du domicile du patient ou d’autres facteurs objectifs comme des pathologies ou traumatismes associés pouvant être pris en charge dans l’institution abritant le centre de brûlés et la capacité d’accueil du centre au moment du transfert.    

2.3. B-Teams.

2.3.1. La B-Team (burn-team) est une équipe d’experts en brûlures pouvant effectuer un triage, soit sur le lieu de la catastrophe, soit au sein des hôpitaux belges ne disposant pas d’un centre de brûlés à la suite de l’accident collectif...

2.3.2. L’équipe idéale est constituée par un chirurgien, un anesthésiste et/ou intensiviste et un(e) infirmier(ère), tous spécialisés dans les brûlures.  Son rôle principal est d’effectuer dans les plus brefs délais suivant la catastrophe (idéalement endéans les 12 à 24 premières heures), un triage des patients brûlés hospitalisés dans des services généraux.  Ce triage a pour but de dispenser des conseils et de déterminer les patients qui nécessitent impérativement une évacuation vers un centre de brûlés.  

2.3.3. L’équipe de coordination se charge de constituer la ou les B-Team(s), en tenant compte des moyens disponibles au sein de chaque centre au moment de la calamité et de la situation géographique du centre par rapport à la catastrophe.

3. Scénarios de catastrophes.

Dans un souci de clarté, on peut distinguer cinq scénarios d’activation du plan BABI.  Ces 5 scénarios peuvent se répartir en trois catégories en fonction de la gravité et du lieu de la catastrophe :

3.1. Catégorie I : Catastrophe nationale sous contrôle 

· Accident national avec de nombreuses victimes = La capacité en lits spécialisés disponible en Belgique est suffisante (UCL 1990, Switel 1995, Cockerill 2002) ; 

· Catastrophe nationale = La situation peut être gérée avec le potentiel de lits disponibles en Belgique et dans les pays limitrophes (Ghislenghien 2004) ;

3.2. Catégorie II : Catastrophe nationale extraordinaire

· Catastrophe majeure en Belgique = Les moyens disponibles pour une catastrophe nationale sont insuffisants, avec nécessité d’une évaluation plus sélective des patients et une utilisation des lits non spécialisés ;

3.3 Catégorie III : Catastrophes à l’étranger

· Catastrophe dans un pays limitrophe, avec moyens locaux saturés (Volendam 2001).

· Catastrophe à l’étranger, impliquant des ressortissants belges = Un des trois scénarios précédents est d’application, tout en intégrant les possibilités de traitement du pays lieu de la catastrophe (Los Alfaquez 1978)

3.1. Catégorie I : Catastrophe nationale sous contrôle

3.1. 1. Accident impliquant de nombreuses victimes.

Le nombre de patients brûlés est inférieur au nombre de lits disponibles dans les centres belges.  Si le nombre de patients dépasse la capacité du centre de brûlés le plus proche, l’équipe de coordination organise la répartition des patients sur le territoire national, en essayant de tenir compte du lieu de domicile des patients ou de tout autre facteur pertinent.  

3.1.2 Catastrophe nationale.

La situation peut être gérée avec le potentiel de lits disponibles en Belgique et dans les pays limitrophes (F, D, NL).  Dans ce cas, la centrale de lits sera amenée à organiser dès que possible les rapatriements des belges hospitalisés à l’étranger, en veillant à orienter les patients vers le centre de leur choix chaque fois que cela est possible.  Dans tous les cas, des critères objectifs seront utilisés dans le choix de la destination.

3.2. Catégorie II : Catastrophe nationale extraordinaire

Le nombre de patients dépasse les possibilités d’accueil des centres belges et des centres de brûlés limitrophes (NL, D, F).  Dans ce cas de figure, les brûlés seront pris en charge dans des unités de soins intensifs de grandes institutions disposant d’un service de chirurgie plastique ou directement dans ce service de chirurgie en fonction de la gravité des lésions.  Les centres de brûlés se tiendront à la disposition de ces services afin de leur prodiguer aide et conseils.   

           3.3 Catégorie III : Catastrophes à l’étranger
3.3.1. Catastrophe dans un pays limitrophe, avec moyens locaux saturés, mais sans implication de ressortissants belges (Volendam 2001).

Dans ce cas, les dispositions applicables à un accident impliquant de nombreuses victimes sur le territoire belge, sont d’application, sous réserve de conserver une capacité de lits disponibles dans les centres belges pour les besoins de la vie quotidienne.

3.3.2. Catastrophe à l’étranger, impliquant des ressortissants belges

Un des trois scénarios précédents est d’application, tout en intégrant les possibilités de traitement du pays où a eu lieu la catastrophe (Los Alfaques 1978)

4. Recommandations et Cours sur le traitement initial des grands brûlés.

La BABI a pour projet de mettre sur pied un cours pour compléter la formation théorique et pratique du personnel de première ligne (SMUR, SAMU, USI).  Ce cours serait calqué sur l’Emergency Management of Severe Burns (EMSB) de la société Australo-New-Zélandaise.  
5. Exercices catastrophes impliquant des brûlés.

Tous les experts l’affirment, la meilleure façon de faire face à une catastrophe impliquant de nombreux brûlés est de préparer un plan spécifique et de le répéter.  Nous recommandons des simulations de catastrophes dans le cadre de la médecine d’urgence impliquant les centres de brûlés de façon régulière.  L’explosion doit toujours faire partie des simulations vu sa grande fréquence et le polymorphisme des lésions engendrées (brûlés, blessés, blastés, inhalation de fumée).

